


ARTICLE ADDITIONNEL APRES L’ARTICLE 2


Après l’article 2
Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

L’article 125 de la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique est ainsi modifié

1° Au II. A, les mots : « de denrées alimentaires ou de » sont remplacés par les mots : « de produits de grande consommation et des ».

2° Au II. C, après les mots : 
« Sous réserve des dispositions du III »
Insérer les mots :
« et pour les seules denrées alimentaires ou de produits destinés à l'alimentation des animaux de compagnie » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose d’étendre le plafonnement des promotions en valeur aux produits de grande consommation non-alimentaire. 

Le manque d’encadrement sur le non-alimentaire entraine une logique de destruction de valeur que cette disposition permettrait de contenir.
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